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M O N T E î L,

Sur Vétablijj'ement d^un tribunal de police correctionnelle

dans la commune d'Épernay
5

département de 1<X

Marneé

Séance du 2 brutflaire an 7.

C^itoYENS Législateurs,

Je viens reproduire à votre délibération la queftion d@

favoir fi vous autoriferez l’établifièmenc d’un tribunal cor-

reétionnel dans la commune d’Epernay
,
département de la

Marne.

Vous avez déjà décidé l’affirmative par votre réfolutioa

3 A

ilBRARY



a

du 4 prairîal dernier ; le rejet qui en a été fait au Conleil

des Anciens n'en afroiblit pas les motifs, puifqu’il a été

prononcé par la raifon feule que le Dlreéloire n'avoit pas

été confulté : d'ailleurs, cette omiffion a été réparée par un
meiïàge que vous avez^eçu le 8 fruébidor dernier , dans

lequel le Direéboire vous invite à faire droit à la réclama-

tion de ladite commune; il vous fait en même temps l’envoi

de plufieurs arrêtés de radminiftration centrale , des attefta*

lions du commilTaire du pouvoir exécutif & du direébeur

du jury
,
qui juftifient la nécelîité de cet établidement ,

fous

les rapports d’utilité publique, de de l'économie qui en

réfulre pour le tréfor.

En effet, Epernay étoit le chef-lieu d’un diftrid , dont

la population s’élevoit à quarante- quatre mille individus:

deux routes qui fe croifenc dans fon fein établilTent des

communications , des départemens du nord , aux extrémités

de ceux du midi, Sz des frontières au levant de la France,

jufqu’à celles du couchant , & en font le point central d'un

commerce très- confidérable
,
qui y attire beaucoup d'étran-

gers.

Les produits de fon fol
,

qui confiftent principalement

en vignes , Sc cinquante mille arpens de bois ,
dont la

majeure partie appartient à la nation, font de nature a

occafionner beaucoup de délits
,

qu’il eft impoffible à un

feul directeur de jury de réprimer, attendu que certains

points de cet arrondi(Temeat fe trouvent au moins à la

diftance de douze lieues de la commune de Reims, chef-

lien da tribunal correéfcionnel d’où ils dépendent.

Il exihe dans Epernay un auditoire & une maifon d’ar-

rêt , au moyen de quoi les dépenfes à faire pour cet éta-

biiiïement font plus que compenfées par l’épargne des frais

qu’occafîonnent l’indemnité des membres du jury d aceufa-

tion , le déplacement des témoins & la tranflation des

prévenus au chef lieu.

Ces confidérations ont paru a votre commilîion , com-

pofée des repréfentans Poulain (Célefiin) , Belmont de



moi , d’une évidence telle qu’elle n’a pas balancé â vous
propofer la réfolution que vous avez déjà adoptée,

PROJET DE RÉSOLUTION.
Le Confeil des Cinq- Cents , après avoir entendu le rap-

port de la commiflion chargée d’examiner le meflage du
Direéloire exécutil

, du 8 fruétidor dernier , relatif au pro-

jet d’établilîement d’un cinquième tribunal de police coC'-

reélionnel dans le département de la Marne ;

Après avoir auflî entendu les trois leébures du projet de
réfolution

5
favoir , la première le

La fécondé, le.,.,
,

•

Et la troifième
, le

^

Déclare qu’il n’y a pas lieu à ajournement , Sc prend la

réfolution fuivante :

Article premier.
Il fera établi un cinquième tribunal de police correc-

tionnelle dans le département de la Marne.

I I.

Le Hége de ce tribunal fera fixé dans la commune
d’Epernay.

I I L

Son arrondifièment fera formé des cantons du ci-devant

diftrifl de ce nom
,
qui feront diftraits du tribunal de po-

lice corredionnelle de Reims.

I V.

Le tribunal civil du déparrement de la Marne fera aug-
menté d’un juge , conformément à l’article XIX de la loi

du 19 vendémiaire.



, V.

Ce nouveau Juge fera pris parmi les fuppléâns du même
tribunal. A défaut de fuppléant , le Directoire exécutif eft

chargé d’y pourvoir en conformité de la loi du 22 fri-

maire an 4‘

V 1.

La préfente réfolution ne fera pas imprimée
;

elle fera

portée au Confeil des Anciens par un melTager d’état.

D£ L’IMPRIMERIE NATIONALE.
Brumaire an 7. - ^


